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Modèle de convention entre écoles et acteurs et actrices culturels 
 

 Ecole Responsable du projet 

Nom   

Adresse   

NPA / localité   

Téléphone / Natel   

Courriel   

 

 Acteur culturel ou actrice culturelle 

Nom  

Adresse  

NPA / localité  

Téléphone / Natel  

Courriel  

Numéro AVS (13 chiffres)  

 

Pour le projet ci-après, l’acteur culturel ou l’actrice culturelle 

Titre du projet  

Dates du                                         au                                                 

Nombre de leçons  

Nombre de classes / groupes  

participantes 
 

Degré scolaire  

Nombre d’élèves  

 

a droit à la rémunération suivante : 

Honoraire brut  

Déduction AVS/AI/APG/AC*   

Honoraire net  

Frais de déplacement de 

l’acteur/trice culturel/le 
 

Frais de matériel de l’acteur/trice 

culturel/le 
 

Rémunération totale en CHF  

 

L’honoraire brut couvre entièrement les travaux de préparation et la réalisation du projet. 

Dans le domaine de la culture, employeurs et employés doivent s’acquitter des cotisations AVS et AI ainsi 

que des cotisations APG et à l’assurance chômage même si le salaire perçu est inférieur à 2300 francs. 

Cela vaut notamment pour les activités artistiques organisées avec des écoles (art. 34d, al. 2 du règlement 

sur l’assurance-vieillesse et survivants RAVS).1 
 

Date :     Signature de l’enseignant/e ou de la direction d’école  

 

 

Date :     Signature de l’acteur/trice culturel/le 

                                                   
1 Les formulaires de décompte peuvent être retirés auprès des caisses de compensation. 


